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Chambre des Ileprèsentents. 

SÉANCE DU !8 MARS !874. 

Jnslallalions maritimes du pol'l d'Anvers ( · ). 

Ame11dement à l'art. 5 du projet de loi. 

Ajouter à _cet article : 
Les statuts définitifs (de la société anonyme du sud d'Anvers) ne contiendront 

aucune clause prohibée par la loi du 18 mai !875, sur les sociétés commerciales. 

A. DEMEÇR. 

(•) Projet de loi primitif, n" G6. 
Rapport, n° 89. 
Rapport sur une pétition de l'administration communale d'Anvers, n° 1.08. 
Projet de loi amendé par le Gouvernement, n° i 19. " 
Rapport sur cc projet, n° i 2!5. 
Convention du 12 mars i874, entre la ville d'Anvers cl ln Compagnie immobilière de 

Belgique, n° 127. 
Amendement, n° i37. 


